
Arrêté n° 233 CM du 28 février 2024 fixant la périodicité de publication du Journal officiel de la Polynésie
française

(NOR : SGG24200461AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°17 NS du 29/02/2024 à la page 2181 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 29/02/2024

Le Président de la Polynésie française, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 398 PR du 15 mai 2023 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu l’arrêté n° 381 CM du 23 juin 2005 modifié portant organisation du secrétariat général du gouvernement de la
Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 546 SG du 28 juin 1932 portant réorganisation de l’Imprimerie du gouvernement ; 
Vu la nécessité de diffuser l’ensemble des données dont la publication est obligatoire en vertu des lois et des règlements
ou qui nécessitent des garanties particulières de fiabilité, d’assurer la publicité des débats des institutions de la Polynésie
française et d’assurer l’édition et la diffusion des lois, ordonnances, décrets, lois du pays, délibérations et autres actes ou
documents administratifs qui doivent être publiés au Journal officiel de la Polynésie française ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 février 2024 à Maatea,

Arrête :

Article 1er

A compter du 28 février 2024, le Journal officiel de la Polynésie française paraîtra les mardi, mercredi et vendredi
de chaque semaine.

Art. 2

L’arrêté n° 1243 CM du 6 septembre 2013 fixant la périodicité de publication du Journal officiel de la Polynésie
française est abrogé.

Art. 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 février 2024. 
Moetai BROTHERSON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=992269
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